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Engagement relatif aux tenues professionnelles 

 

Dans le cadre de mes missions pour l’Agence VIA, je reconnais que les éléments de tenue mis à ma 

disposition, notamment casquette, marinière, polaire, softshell ou tout autre vêtement professionnel, 

restent la propriété exclusive de l’Agence VIA. 

Je m’engage à les utiliser uniquement dans le cadre de mes missions professionnelles et à respecter 

les consignes de port, de rangement, de dépôt au lavage et de restitution communiquées via les 

consignes jointes ou l’Agence Via. 

Sauf autorisation expresse de l’Agence VIA, aucun élément d’uniforme ne doit être conservé à mon 

domicile. Les tenues doivent rester sur le lieu prévu par l’organisation du site ou être restituées à la fin 

de la mission selon les consignes données. 

Je m’engage également à restituer immédiatement tout élément de tenue à la demande de l’Agence 

VIA, quelle qu’en soit la raison. 

Tout manquement à ces obligations, notamment la conservation d’un uniforme à domicile sans 

autorisation, la non-restitution d’un élément de tenue ou son utilisation en dehors du cadre 

professionnel, pourra entraîner une sanction disciplinaire proportionnée, conformément aux règles 

applicables. 

Fait à :  Le :  

Nom et prénom :  

Signature précédée de la mention “Lu et approuvé” : 

 


